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Département de la Nkéni-Alima

- District de Gamboma : M. DZANVOULA (Davy 
Arnaud Boris)

- District d’Abala : M. SAH (Raphaël)
- District d’Allembé : M. ABIA (Martin)
- District d’Ollombo : M. YELA (Benjamin)
- District d’Ongogni : M. GATSE (Benoît)
- District de Makotimpoko : M. NGAMPIO MBAROU 

(Jean Pierre).

Département de la Cuvette

- District d’Owando : M. ITOUA LEKANDZA 
(Bernard)

- District de Makoua : M. IBATA OSSETE APENDY
- District de Boundji : M. KIBA (Jean Pierre)
- District de Ntokou : M. BOMETA (Valentin)
- District de Ngoko : M. ONANGA (Raymond)
- District de Tchikapika : M. GONGUE (Gaspard).

Département du Congo-Oubangui

- District de Mossaka : M. NDOUNGA (Sébastien)
- District de Bokoma : M. ESSABE (Alphonse)
- District de Liranga : M. INDELE (Julien) 
- District de Loukoléla : M. MBANGOLO 

(Hyppolite).

Département de la Cuvette-Ouest

- District d’Ewo : M. MASSOUKOU (Yves Roger)
- District d’Okoyo : M. LEBELA (Gaston)
- District de Mbomo : M. NGOUBA (Gabriel)
- District de Mbama : M. MASSAMBA (Jean 

Edouard)
- District d’Etoumbi : M. OSSERE (Guy Bruno)
- District de Kellé : M. MOUANDZA (Anatole).

Département de la Sangha

- District de Mokéko : Mme KINZENZE née KOSSA 
(Odile)

- District de Sembé : M. TSIBA (Yves) 
- District de Souanké : M. NZENGUE (Georges)
- District de Ngbala : M. BODZOLA (Nicaise)
- District de Pikounda : M. SEKANGUI (André 

Joël)
- District de Kabo : Mme ONDZOMBO (Arlette 

Lucie).

Département de la Likouala

- District d’Impfondo : M. LEBONGUI (Gilbert)
- District d’Epéna : M. MOSSA (Basile Brice)
- District de Dongou : M. BOKANDZA PAKO 

(Frédéric)
- District d’Enyellé : Mme BOLOKA (Mathilde)
- District de Bétou : M. SOSSO (Omer)
- District de Bouanéla : M. LIBOUKOU (Norbert).

Les intéressés percevront les indemnités prévues par 
les textes en vigueur.

Le présent décret abroge toutes dispositions antérieures 
contraires et prend effet à compter de la date de prise 
de fonctions des intéressés.

MINISTERE DES FINANCES, DU BUDGET
ET DU PORTEFEUILLE PUBLIC

AGREMENT

Arrêté n° 1174 du 15 mai 2025 portant agré-
ment de la société San Money en qualité de bureau de 
change

Le ministre des finances, du budget
 et du portefeuille public,

Vu la Constitution ;
Vu la convention du 17 janvier 1992 portant harmo- 
nisation de la réglementation bancaire dans les États 
de l’Afrique centrale ;
Vu le règlement n° 02/18/CEMAC/UMAC/CM du  
21 décembre 2018 portant réglementation des changes 
dans la communauté économique et monétaire de 
l’Afrique centrale ;
Vu le règlement n° 01/CEMAC/UMAC/CM du 11 avril 2016 
portant prévention et répression du blanchiment des 
capitaux et du financement du terrorisme et de la pro-
lifération en Afrique centrale ;
Vu le décret n° 2021-300 du 12 mai 2021 portant nomi-
nation du Premier ministre, chef du Gouvernement ;
Vu le décret n° 2025-1 du 10 janvier 2025 portant 
nomination des membres du Gouvernement ;
Vu le décret n° 2025-57 du 5 mars 2025 relatif aux 
attributions du ministère des finances, du budget et 
du portefeuille public ;
Vu le décret n° 2024-94 du 6 mars 2024 portant attri-
butions et organisation de la direction générale de la 
monnaie et des relations financières avec l’extérieur ;
Vu l’instruction n° 011/GR/19 du 10 juin 2019 rela-
tive aux conditions et modalités d’exercice de l’activité 
de change manuel dans la CEMAC ;
Vu la décision du Gouverneur n° 189/GR/2024 du 
28 novembre 2024 portant avis conforme pour l’agré-
ment en qualité de bureau de change de la société 
San Money ;
Vu les autres pièces du dossier,

Arrête :

Article premier : La société San Money est agréée en 
qualité de bureau de change.

A ce titre, elle est autorisée à effectuer les opérations 
de change manuel, conformément à la réglementation 
en vigueur.

Article 2 : Le présent arrêté sera enregistré et publié 
au Journal officiel de la République du Congo. 

Fait à Brazzaville, le 15 mai 2025

Christian YOKA


